
Commission Nationale du Débat Public 

SEANCE DU 1" DECEMBRE 2004 

DÉCISION N° 2004 / 39 / UTDM / 1 

PROJET DE CREATION D'UNE UNITE DE TRAITEMENT 
DES DECHETS MENAGERS DANS LES BOUCHES-DU-RHONE. 

La Commission nationale du débat public, 

• vu le code de l'environnement en ses articles L. 121-1 et suivants, 
• vu le décret n° 2002-1275 du 22 Octobre 2002 relatif à l'organisation du débat public et à la 

Commission nationale du débat public, et notamment son annexe, 
• vu la lettre de saisine du Président du Syndicat d'agglomération nouvelle Ouest Provence datée du 24 

Septembre 2004 et celle du Président de W.W.F France datée du 27 Septembre 2004, reçues le 28 
Septembre 2004, 

• vu le dossier transmis par le Président de la communauté urbaine de Marseille-Provence-Métropole, 
daté du 28 Octobre 2004, reçu le 28 Octobre 2004, 

• après en avoir délibéré, 
• à la majorité de ses membres présents ou représentés, 

• considérant que le dossier remis par le maître d'ouvrage fait état pour la seule part « bâtiments et 
infrastructures » d'un montant d'investissement très inférieur au seuil de recevabilité instauré par le 
décret du 22 Octobre 2002 pour les équipements industriels ; 

• considérant qu'en ne prenant en compte que la part « bâtiment et infrastructures », et non le coût total 
du projet, le seuil ainsi fixé rend très improbable la recevabilité de toute saisine pour des projets de 
traitement des déchets, alors qu'ils suscitent fréquemment de vives réactions dans la population ; 

• considérant que toutes les informations qui lui parviennent à travers les débats qu'elle a organisé ou 
qu'elle organise dans la région dénotent une interrogation du public et une attente de débat sur le 
projet de traitement des déchets susvisé ; 

• considérant que la Commission Nationale, en application de l'article L. 121.1, 5̂™* alinéa, de la loi du 
22 Février 2002, a répondu positivement aux demandes de conseil qui lui ont été adressées par des 
collectivités territoriales et qu'elle a précisé à cette occasion la nature et les conditions de ce conseil ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : 

Les saisines adressées par le Syndicat d'agglomération nouvelle Ouest Provence et par l'association 
W.W.F France tendant à l'organisation d'un débat public sur le projet d'unité de traitement des déchets 
ménagers localisée sur la Zone Industrielle de Fos ne sont pas recevables. 



Article 2 : 

Les conditions précédemment exprimées par la CNDP pour apporter son appui méthodologique seront 
portées à la cormaissance du public. Elles constitueront la base de son offre de conseil aux autorités ayant 
compétence dans la décision d'implantation de l'installation de traitement des déchets de Marseilie-
Provence-Métropole. 

Article 3 : 

L'attention du Gouvernement et du Parlement sera appelée sur la situation contradictoire des projets de 
traitement de déchets au regard de l'objectif de participation du public. 

Le Président 


